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SYNTHESE DU SUIVI DU LOT DE 

BREBIS AU PÂTURAGE SOUS 

PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES



SUIVI DU PATURAGE DE 

PRINTEMPS SOUS 

PANNEAUX 

PHOTOVOLTAÏQUES DE 

BREBIS SUITEES 



Dispositif Prairies Sentinelles 

1. SUIVI DES AGNEAUX ENTRE LA MISE À L’HERBE

ET LE SEVRAGE

Lot
Nbre

d’agneaux

Date de 

naissance

Date de 

mise à 

l’herbe

Age à la pesée de 

mise à l’herbe

Poids à la mise à 

l’herbe

Exploitation 55 28/03/21 06/04/21 9 jours 6,3 kg

Verneuil 55 29/03/21 06/04/21 8 jours 6,0 kg

Lot

Date  

pesée

sevrage

Age à la 

pesée 

Poids au 

sevrage

GMQ                              

mise à l’herbe -

sevrage

Chargement en

début de période

Exploitation 06/08/21 131 jours 27,4 kg 172 g / j 4,5 brebis suitées 

de 7 agx par ha
Verneuil 130 jours 30,3 kg 198 g / j

Le chargement à la mise à l’herbe est dans les 2 cas d’environ 4,5 brebis suitées par ha, soit

environ 110 ares / UGB.

Les agneaux des 2 lots ne sont pas complémentés avec un aliment avant sevrage.

Leur alimentation sur cette période, de la mise à l’herbe au sevrage, est donc constituée

uniquement du lait de la mère et de l’herbe pâturée.

La conduite antiparasitaire des agneaux est également identique dans les 2 lots.

Lot au pâturage sur l’exploitation :

7 agneaux (6 nés doubles et 1 né simple), morts ou disparus, n’ont pas été pesés au sevrage, soit

une perte de 12,7 % des agneaux mis à l’herbe.

Les 48 agneaux restant ont été sevrés le 26 juillet, à 120 jours.

Après 24 h en bergerie, ils ont été remis à l’herbe sur une parcelle d’environ 1 ha, sans

complémentation, pendant 10 jours.

Ils ont été rentrés en bergerie en fin de matinée pour la pesée qui a eu lieu l’après midi du 6 août.

1ère année de suivi dont l’objectif est de comparer la croissance des agneaux entre la mise à

l’herbe et le sevrage entre 2 lots homogènes :

- Un lot de 35 brebis suitées de 55 agneaux en pâturage continu dans une

parcelle de 8 ha sur laquelle sont installés des panneaux photovoltaïques. Le site se trouve sur la

commune de Verneuil.

- Un lot de de 35 brebis suitées de 55 agneaux en pâturage continu sur une

parcelle de prairie naturelle de l’exploitation située sur la commune de Lesme en Saône et Loire

et distante de 25 km du site de Verneuil.

Chaque lot est constitué de 15 brebis avec 15 agneaux et 20 brebis avec 40 agneaux reflétant la

prolificité de 1,57 % du lot d’agnelages.

La race des brebis est à dominante Texel, race herbagère et rustique dont les agneaux peuvent

être mis rapidement dehors après la naissance, dans ce cas à une semaine et environ 6 kg.

La mise à l’herbe a eu lieu la première semaine d’avril où des gelées à - 4° ont été enregistrées

les matins.
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Lot d’agneaux
Nbre

d’agneaux 

Poids au 

sevrage

GMQ                              

mise à l’herbe -

sevrage

Agneaux

simples

Exploitation 14 34,2 kg 221 g / j

Verneuil 14 36,2 kg 237 g / j

Agneaux 

doubles

Exploitation 34 24,7 kg 152 g / j

Verneuil 37 28,1 kg 184 g / j

Lot au pâturage sous les panneaux photovoltaïques :

2 agneaux (1 né double et 1 né simple) ), morts ou disparus, n’ont pas été pesés au sevrage, soit une

perte de 3,6 % des agneaux mis à l’herbe.

Les 53 agneaux restants ont été sevrés la veille de la pesée, le 5 août après-midi, rentrés en bergerie

avec une botte de foin à disposition qui a été très peu consommée.

2 femelles ayant perdu leur boucle n’ont pas été retenues dans le suivi.

Suite au sevrage, la pesée montre une différence de poids ente les 2 lots d’agneaux :

A 130 jours, les agneaux qui ont pâturé sous les panneaux accusent un poids moyen de 30,3 kg contre

27,4 kg pour les agneaux qui sont restés sur l’exploitation.

Cette différence de 3 kg en moyenne est plus importante concernant les agneaux nés doubles.

La mise à l’herbe le 7 avril 2021
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Globalement, les hauteurs d’herbe mesurées lors des 8 passages espacés chacun d’une quinzaine

de jours sont en-dessous des hauteurs préconisées pour le pâturage des brebis en lactation.

Dans l’idéal, l’entrée au pâturage des brebis en lactation devraient avoir lieu à une hauteur d’herbe

d’au moins 8 cm et la sortie à une hauteur de 4 – 5 cm.

Malgré cela, les performances des agneaux pâturant sous les panneaux sont maintenues.

La mesure d’herbe a seulement été réalisée sur le site photovoltaïque de Verneuil, en 3 zones

distinctes :

- Sous les panneaux : 47 mesures réparties sur les rangées 5, 15, 25 et 35.

- Entre les rangées de panneaux : 47 mesures prises au même niveau que les mesures

précédentes sur les allées des rangées de panneaux 5, 15, 25 et 35.

- En zone blanche, zone non influencée par la présence des panneaux : 10 mesures.

La 1ère mesure, le jour de la mise à l’herbe, montre des hauteurs d’herbe faibles en partie du fait du

retrait du lot précédent au 15 février, laissant seulement 1,5 mois de repos entre les 2 lots.

2. MESURE DE LA HAUTEUR DE L’HERBE PATUREE

SUR LE SITE PHOTOVOLTAÏQUE
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3. POINTS OBSERVES AU PATURAGE SOUS LES

PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES

• Environnement :

- Sol hydromorphe, pH de 5,8. La météo relativement pluvieuse cette année a provoqué la

présence fréquente de flaques et d’eau dans les ornières laissées suite aux travaux.

- Le 13 juillet, « on patauge » dans l’eau sous les panneaux alors que le sol est plus sain

entre les rangées.

- Prairie semée en 2019, mélange Pro’herb Terroir ® de LG Semences (45 % de RGA,

35 % Fétuque des prés, 10 % de Trèfle Blanc, 5 % de fléole des prés et 5 % de lotier).

- 1 seul point d’eau sur la parcelle.

- Présence de nombreux déchets relatifs aux travaux : câbles, morceaux de palettes.

• Sous les panneaux photovoltaïques :

- Les animaux tracent des chemins de circulation sous les panneaux qui souillent l’herbe

en présence de pluie.

- L’herbe n’a pas de densité et la mesure à l’herbomètre ne reflète pas la hauteur

observée.

- L’herbe se couche facilement par la pluie qui s’écoule entre les éléments des panneaux.

- Une partie proche de l’entrée et des onduleurs est utilisée en zone de couchage sur

laquelle il n’y a plus d’herbe.

- A partir du 31 mai, observation d’herbe épiée peu ou mal consommée par la suite.

- A partir de fin juin, l’herbe reste couchée et rend sa mesure à l’herbomètre difficile.

• Entre les rangées de panneaux :

- L’influence des panneaux sur la pousse de l’herbe se trouvant dans l’allée derrière eux

apparaît très rapidement.

Le 19 avril, l’ombre des panneaux arrive jusqu’au milieu de l’allée et la pousse de l’herbe

paraît plus importante visuellement sur un tiers de l’allée mais n’est pas confirmée à

l’herbomètre.

Le 4 octobre, au bout de 2 mois sans pâturage, cette influence est largement confirmée

avec une grande hétérogénéité de la hauteur d’herbe sur l’allée, variant à l’extrême de 1 cm

au pied des panneaux à 13 cm juste derrière les panneaux.

• Au niveau des animaux :

- Les animaux, parfois en petits groupes, sont relativement bien répartis sur la surface et

aucune zone de refus n’est réellement apparue malgré le pâturage continu.

- Environ une semaine avant la tonte et avant le sevrage, les animaux sont « amadoués »

avec du grain pour être facilement retirés de la parcelle.

Cette technique fonctionne rapidement car les animaux arrivent tous à l’entrée en bêlant à

l’arrivée d’une voiture.

- Brebis et agneaux ont toujours été observés en bon état et la prise de poids des agneaux

est appréciée à chaque visite.

- Traçabilité des agneaux assurée par les boucles Roxan® aimablement fournies par la

société Datamars.

- Aucune perte de boucles sur le lot resté sur l’exploitation.

- 2 pertes de boucles sur le lot pâturant sous les panneaux, ces dernières étant d’ailleurs

les plus sales des 2 lots, obligeant à en gratter certaines pour une lecture visuelle.
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